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Loi 3 déc-
1950

sur l'utilisation des eaux

Le Grand Conseil du canton de Berne

Vu l'évolution qui s'est produite dans l'utilisation des eaux
pour la production d'énergie électrique, ainsi que pour l'industrie,
l'artisanat, l'agriculture et les ménages;

Afin d'adapter la législation cantonale sur les concessions

hydrauliques à la loi fédérale du 22 décembre 1916 sur l'utilisation
des forces hydrauliques;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Art. 1er. L'utilisation des eaux publiques est un droit régalien Droit
de l'Etat. de disposer

L'utilisation des eaux privées et celle des eaux publiques en
vertu de droits privés appartiennent aux ayants droit dans les.
limites de l'ordre légal. Elles sont soumises au contrôle de l'Etat.

La haute surveillance de la Confédération demeure réservée.

Art. 2. Sont réputées eaux publiques, quant au droit régalien Eaux

d'utilisation qui compète à l'Etat, toutes eaux superficielles et sou- ""privéeset

terraines (lacs, rivières, ruisseaux et nappes souterraines), qui ne
font pas l'objet de droits privés contraires duement établis. De tels
droits privés concernent avant tout les sources et les eaux souterraines

que leur nature fait assimiler aux sources (art. 704 C. c. s.).

10
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3 déc. Des droits privés au sens de la disposition ci-dessus ne peuvent
être tirés ni de la classification des cours d'eaux faite en matière
de police des eaux (loi du 3 avril 1857 concernant l'entretien et la
correction des eaux, ainsi que le dessèchement des marais ou autres
terrains), ni des inscriptions y relatives faites au registre foncier.

conditions de Art. 3. L'utilisation des eaux publiques est subordonnée à une
u 1 1 n concession de l'Etat. Gelle-ci peut être accordée à une personne

physique ou morale ou à une communauté de personnes.
L'utilisation des eaux privées et celle des eaux publiques en

vertu de droits privés est subordonnée à une autorisation de l'Etat.
Les exceptions énoncées dans la présente loi demeurent réservées.

utilisation Art. 4. L'Etat peut pourvoir lui-même à l'utilisation d'eaux
par

publiques, en cas d'intérêt public.
C'est le Grand Conseil qui statue à ce sujet.
Les dispositions de la présente loi relatives à l'établissement

des projets, à la procédure de dépôt public et d'opposition, à
l'exécution des travaux, à la protection des sites, à la pêche, à la
navigation, au flottage, à l'hydrométrie, de même qu'aux rapports
juridiques et aux litiges avec des tiers, sont applicables par analogie.

CHAPITRE II

L'utilisation des eaux comme force motrice

A. Octroi de concessions hydrauliques

1. L'établissement du projet

Demande Art. 5. Quiconque veut obtenir une concession de force
hydraulique sur une eau publique, doit auparavant demander à la
Direction des travaux publics l'autorisation d'établir le projet des

installations prévues.
Aucune demande d'autorisation n'est requise pour les usines

d'une puissance inférieure à 20 chevaux.

La demande indiquera :

a) le nom, le lieu de domicile et le domicile juridique du requé¬

rant;
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b) la section de cours d'eau à utiliser; 3 déc.
1950

c) le genre d'usine et son mode d'exploitation (usine fluviale ou
usine à accumulation);

d) la disposition générale des installations, pour autant que la
chose soit possible sans travaux préparatoires sur les lieux;

e) l'emploi prévu pour la force motrice à produire.

Art. 6. La Direction des travaux publics délivre l'autorisation Autorisation

d'établir le projet, à moins que des raisons d'intérêt public ne s'y projet

opposent.
Le requérant doit fournir les garanties nécessaires pour que les

travaux que comporte le projet soient effectués rationnellement.
Si, pour la même section de cours d'eau, plusieurs demandes

d'établir un projet sont présentées, soit simultanément, soit
successivement, la Direction des travaux publics décide s'il sera accordé
une ou plusieurs autorisations.

Les autorisations sont incessibles. Elles sont limitées à une
durée de deux à cinq ans, selon l'importance du projet.

Sur demande motivée, la Direction des travaux publics peut
proroger la durée d'une autorisation. Le requérant justifiera des

travaux effectués et de leur résultat.
Le requérant peut se pourvoir devant le Conseil-exécutif, dans

les 30 jours suivant la communication de la décision, contre un
refus d'autorisation ou de prorogation.

Art. 7. L'autorisation d'établir le projet donne au bénéficiaire Effets de

i t i f i • i « i l'autorisationle droit de procéder aux mesurâmes, piquetages et autres recherches
nécessaires aussi bien dans le lit et sur les bords de la section de

cours d'eau que sur les biens-l'onds touchés par le projet.
Les propriétaires fonciers et autres détenteurs du droit de

disposer sont tenus de tolérer ces recherches et de laisser en état les

piquetages et autres travaux.
Le titulaire de l'autorisation est tenu d'aviser le propriétaire

foncier huit jours avant de pénétrer sur son fonds et il doit pleine
réparation pour tous les dommages et dérangements causés. La
Direction des travaux publics peut, sur requête des ayants droit ou
d'office, l'astreindre à fournir des sûretés. A cet égard fait règle
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l'art. 70, alinéas 3 et 4, de la présente loi. Si les parties ne peuvent
s'entendre au sujet de l'indemnité, le titulaire de l'autorisation est
tenu d'intenter action devant le président du tribunal. La procédure

est régie par les dispositions du Code de procédure civile du
7 juillet 1918.

2. Conditions et octroi de la concession

Autorité Art. 8. Les concessions sont octroyées par le Conseil-exécutif.
Si la section de cours d'eau à aménager dépasse la frontière

cantonale ou si plusieurs sections de cours d'eau sis dans divers
cantons doivent être exploitées par la même usine, la concession

sera accordée de concert avec les cantons intéressés. A défaut
d'entente, le Conseil fédéral statue.

Les prescriptions de la Confédération demeurent réservées
relativement aux tronçons de cours d'eau qui touchent à la frontière

suisse, de même qu'à la dérivation d'eau à l'étranger.

Art. 9. Les personnes physiques et les membres de communautés

de personnes qui demandent une concession hydraulique
doivent être citoyens suisses. Ils doivent, pendant toute la durée
de leur concession, avoir leur domicile en Suisse.

Les personnes morales doivent avoir leur siège en Suisse
pendant toute la durée de la concession. Au moins les deux tiers des

membres de l'administration doivent être de nationalité suisse et
Conserver leur domicile en Suisse à titre permanent.

Les conventions relatives aux cours d'eau touchant à la frontière

suisse demeurent réservées.

b) objectives Art. 10. Telle qu'elle est prévue, l'utilisation de la section de

cours d'eau ne doit pas être contraire à l'intérêt public.
L'utilisation rationnelle des autres sections ne doit pas être

entravée.
Les ouvrages prévus doivent être conçus d'une manière appropriée

et techniquement irréprochable. Ils doivent offrir la sécurité
nécessaire, répondre aux prescriptions fédérales et cantonales, en
particulier celles concernant l'utilisation appropriée des forces
hydrauliques et les constructions hydrauliques, la pêche et la navi-

3 déc.
1950

Conditions
d'octroi de la

concession
hydraulique

a) personnelles



149

gation et avoir égard aux légitimes intérêts de la protection de la 3^déc.

nature et des sites.

Le requérant doit offrir les garanties nécessaires pour une
construction et une exploitation rationnelles de l'usine. 11 lui faut
présenter une justification financière suffisante.

Art. 11. Le requérant doit présenter une demande à la Direc- Demande de
concession

tion des travaux publics. Cette demande contiendra :

a) le nom et le domicile du requérant et du propriétaire de la
future usine;

b) la désignation de la section de cours d'eau à exploiter, avec
indication de la chute, du volume d'eau, de la force à

produire, du mode d'exploitation et de l'usage de l'énergie;

c) la description, les plans se rapportant à la concession, les

calculs et justificatifs des installations, constructions et
aménagements nécessaires à la production et à l'exploitation de

la force hydraulique;
d) la justification financière de l'entreprise.

Art. 12. La demande est déposée publiquement. Elle est Dépôt public,

publiée dans la « Feuille officielle cantonale » et dans les feuilles Opposition

d'avis de la région intéressée ou, à défaut de pareilles feuilles,
suivant l'usage local. Opposition peut être formée, dans un délai
de 30 jours, pour atteinte à des intérêts publics ou privés.

La procédure de dépôt et d'opposition est réglée par décret
du Grand Conseil.

Art. 13. La Direction des travaux publics examine la demande Examen ae ia
-i ^ n • i • demande

de concession, de meme que les oppositions dont elle a fait l objet.
Elle peut désigner des experts et prendre toutes mesures qu'elle
juge utiles.

Le requérant fournira toutes les justifications et indications
exigées par la Direction des travaux publics.

Celle-ci formule ses propositions et soumet au Conseil-exécutif,
pour décision, la demande de concession et les oppositions de droit
public.
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Art. 14. Le Conseil-exécutif statue sur l'octroi ou le refus de

la concession ainsi que sur les oppositions, en tant qu'elles ne

doivent pas être vidées par les tribunaux civils.
Il tient compte, dans sa décision, à la fois de l'intérêt public,

de l'utilisation économique des eaux et de l'intérêt qu'elles
présentent.

Il peut ordonner un examen complémentaire.
Une concession peut être octroyée même avant que les tribunaux

ordinaires aient prononcé sur les oppositions dont la connaissance

leur appartient. Les droits litigieux demeurent alors réservés.

Compétition Art. 15. Si une concession hydraulique est demandée par plu¬
sieurs requérants, la préférence sera donnée à l'entreprise qui sert
le plus l'intérêt public et, s'il y a égalité, à celle qui réalise le
mieux l'utilisation économique du cours d'eau. En cas de concurrence

entre les particuliers et une commune, la préférence doit être
accordée à cette dernière.

Art. 16. L'octroi de la concession sera refusé ou différé s'il
est probable que la force hydraulique dont le requérant se propose
de tirer parti ne tardera pas à être utilisée dans l'intérêt public par
des communes ou l'Etat.

La concession n'est pas accordée :

a) s'il n'y a pas eu d'autorisation d'établir le projet telle que
l'exige l'art. 5;

b) si le mode d'aménagement prévu nuit à l'utilisation générale
du cours d'eau;

c) si le requérant ne sollicite pas la concession de la force
hydraulique pour lui-même ou pour une société de production

et d'exploitation à fonder.

Acte de Art. 17. La concession accordée, il sera délivré au requérant
oncession

un acte contenant en particulier :

a) le nom et le domicile du concessionnaire;
b) l'étendue du droit concédé, le tronçon de cours d'eau à

aménager, la chute brute en mètres, la quantité d'eau en m3

seconde, la puissance en chevaux, le mode d'utilisation et
l'usage de l'énergie;

3 dép.
1950

Décision sur la
demande

Refus ou
ajournement

de la
concession
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c) une description des ouvrages et installations; 3 déc.

d) des prescriptions obligatoires à titre général, telles que tou¬

chant la responsabilité et le domicile juridique;
e) des prescriptions sur la durée, le transfert, le renouvellement,

le retour à l'Etat, la déchéance et le rachat de la concession;

f) des dispositions sur l'exploitation et l'entretien de l'usine et

du cours d'eau;
g) des dispositions touchant à la pêche;
h) des dispositions sur la navigation et le flottage;
i) le nombre de chevaux de force motrice soumis à redevance,

les émoluments et la taxe d'eau;
k) la réserve des droits de tiers.

Le Conseil-exécutif fixe le délai à observer pour commencer
les travaux et pour terminer l'usine. Lors de l'octroi de la concession,

il peut stipuler des droits connexes aux affaires du
concessionnaire, tels que rachat, participation au bénéfice, réduction du

prix de l'énergie selon le bénéfice net. Ces droits seront spécifiés
dans l'acte de concession.

Les clauses de la concession auront égard à l'intérêt public.
L'octroi de la concession sera publiée dans la « Feuille

officielle cantonale » et dans les feuilles d'avis de la région intéressée

ou, à défaut de pareilles feuilles, suivant l'usage local.

3. Conditions juridiques de la concession

Art. 18 La concession confère au concessionnaire, aux condi- Droits du

contions fixées dans l'acte, le droit d'utiliser l'eau et d'employer l'éner- cessionnaire

gie produite. Tous droits légitimes préexistants demeurent réservés.
Cas échéant, ils donneront lieu à indemnité.

Art. 19. Les concessionnaires ne peuvent élever aucune pré- Empêchements

tention à indemnité envers l'Etat : V/drou06

a) si, ensuite de circonstances extérieures ou par la faute de

tiers, ils sont lésés ou empêchés d'exercer leurs droits;
b) si la construction ou l'exploitation de l'usine est entravée ou

interrompue temporairement par une correction du cours
d'eau ou par d'autres interventions de la police des travaux
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3 déc. hydrauliques, à moins que la durée de ces travaux ne soit
1950 inutilement prolongée.

Les concessionnaires ont droit à une indemnité lorsque
l'utilisation de la force hydraulique est entravée durablement par des

travaux publics modifiant de manière défavorable le cours d'eau ou
son débit, et que le dommage ne peut pas du tout être réparé en

adaptant l'usine aux nouvelles conditions ou qu'il ne peut l'être
qu'avec des frais excessifs.

L'indemnité doit être payée par l'auteur des travaux modifiant
le cours d'eau.

Responsabilité Art. 20. Les concessionnaires répondent, conformément à la
sionnaires législation civile, de tous les dommages imputables à la construc¬

tion et à l'exploitation de l'usine. L'Etat ne peut être actionné de

ce chef d'aucun côté.

Obligation Art. 21. Lorsque des travaux de protection, de correction et
e contribuer ^'entretien sont exécutés sur les sections de cours d'eau utilisées,

et que ces travaux sont utiles ou épargnent des dommages aux
concessionnaires, ces derniers peuvent être astreints à contribuer
à la dépense.

La contribution est fixée par la Direction des travaux publics,
qui entend les concessionnaires. Ceux-ci peuvent se pourvoir contre
sa décision, dans un délai de 30 jours, devant le Tribunal
administratif.

obligation de Art. 22. Les concessionnaires sont tenus de maintenir en bon
bon entretien état d'exploitation l'usine et ses installations.

concession
Durée de la Art. 23. La concession est accordée pour 80 ans au plus, à

compter du jour de la mise en service de l'usine.
Si plusieurs concessions, formant un ensemble du point du vue

de l'économie hydraulique, sont octroyées à une personne ou à une
communauté de personnes, le Conseil-exécutif peut, sur la demande
des concessionnaires, fixer une durée de concession uniforme.

immatricula- Art. 24. Les droits d'eau concédés pour 30 ans au moins peu¬
vent être immal
et permanents.

'"tre foncier8" vent être immatriculés au registre foncier à titre de droits distincts
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Art. 25. Le Conseil-executif peut renouveler la concession : 3 dec.
1950

a) à une communauté selon l'art. 58 de la loi fédérale du 22 dé- Renouveiie-

cembre 1916 sur l'utilisation des forces hydrauliques. Les ^neesslon

communes ou associations de communes ont droit au
renouvellement, à l'expiration de la durée de concession, à moins

que des raisons d'intérêt public ne s'y opposent. Une concession

ainsi renouvelée ne peut pas être transférée à des

particuliers;

b) à une société coopérative ou une société anonyme, dont les

parts sociales ou actions sont au moins pour les quatre
cinquièmes en possession de l'Etat ou de communes bernoises
ou des deux ensemble. Dans ces cas, le concessionnaire
versera à l'Etat, en plus de la taxe d'eau, une indemnité
convenable pour la renonciation au droit de retour à la
communauté.

La Direction des travaux publics renouvelle la concession à
des concessionnaires qui emploient l'énergie produite essentiellement

pour les besoins de leur exploitation industrielle ou artisanale.

Art. 26. Le Conseil-exécutif peut poser de nouvelles conditions conditions et

lors du renouvellement d'une concession. nouvellement

La demande de renouvellement sera présentée à cette autorité
au moins trois ans avant l'expiration de la concession.

La Direction des travaux publics doit rendre les titulaires de

concessions attentifs à temps à l'expiration de ces dernières.
Le renouvellement sera refusé lorsque des raisons d'intérêt

public s'y opposent.

Art. 27. A l'expiration de la durée de la concession, le droit Extinction de

d'eau revient ^à l'Etat. L'art. 25 de la présente loi demeure réservé. a) par suite

Deviennent gratuitement la propriété de l'Etat lors du retour dc0mmuUnautéa

à la collectivité :

a) les installations de retenue ou de cap tage, d'amenée ou de

dérivation de l'eau, établies sur le domaine public ou privé;
b) les moteurs hydrauliques, avec les bâtiments dans lesquels

ils se trouvent;
c) les biens-fonds servant à l'exploitation de l'usine.
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Il est loisible à l'Etat, moyennant une équitable indemnité, de

reprendre les installations servant à la production et au transport
de l'énergie électrique.

Les concessionnaires peuvent exiger de l'Etat qu'il reprenne
ces installations, si elles peuvent être employées avantageusement,
pour continuer d'utiliser l'eau. Si l'Etat renonce aux droits que lui
confère le retour de la concession à la collectivité, sans qu'il y ait
renouvellement de la concession, l'art. 30, alinéa 1er, de la présente
loi est applicable.

b) par suite de Art. 28. La concession s'éteint avant son expiration par
renonciation _

renonciation expresse du concessionnaire.

c) par suite de Art. 29. Le Conseil-exécutif, après avoir entendu les intéres-
déchéance

ses, peut declarer caduque la concession :

a) lorsque les délais fixés pour la construction et l'achèvement
de l'usine, ou prolongés après coup par le Conseil-exécutif,
n'ont pas été observés;

b) lorsque d'autres délais fixés lors de l'octroi de la concession
n'ont pas été respectés;

c) lorsque la section de cours d'eau concédée n'a pas été utilisée
cinq années consécutivement après l'achèvement de l'ouvrage
et que l'usine n'est pas mise en service, malgré avertissement,
dans le délai imparti;

d) lorsque sur des points essentiels, et malgré avertissement, les

prescriptions contenues dans l'acte de concession, la loi, des

décrets, ordonnances ou instructions, ont été gravement
transgressées.

Quand aucune faute n'est imputable au concessionnaire, le
Conseil-exécutif s'abstient de prononcer la déchéance.

Conséquences Art, 30. Si la concession s'éteint par expiration, renonciation
juridiques ^ déchéance, les concessionnaires ou leurs ayants cause sont tenus

d'exécuter les travaux rendus nécessaires par la perte de l'ouvrage.
Le Conseil-exécutif peut fixer une indemnité de rachat en faveur
des propriétaires fonciers astreints à l'entretien des digues. L'Etat
n'est pas tenu à indemnité.

3 dec.
1950
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Les concessionnaires ou leurs ayants cause n'ont pas droit au 3 déc.
1950

remboursement des contributions qu'ils ont versées pour les

ouvrages de protection, travaux de correction et d'entretien exécutés
dans la section de cours d'eau utilisée. Les endiguements établis
pour la protection contre les crues doivent être maintenus. Leur
entretien ultérieur incombe aux assujettis aux obligations diguières
quand l'usine ne devient pas propriété de l'Etat.

Si l'usine hydraulique est reprise par l'Etat, ce sont les
dispositions de l'art. 27 de la présente loi qui sont applicables.

Art. 31. L'acte de concession peut réserver le rachat, moyen- a> par suite

nant indemnité, des installations hydrauliques et électriques d'une ra° a

usine avant l'expiration de la durée de concession.
Le terme de cette reprise ne peut cependant pas être fixé avant

expiration d'un tiers de ladite durée, comptée dès le jour d'octroi de

la concession; le rachat sera signifié au moins trois ans d'avance.
Les modalités d'une reprise doivent être fixées en principe

déjà dans l'acte de concession.

Art. 32. Pour des raisons d'intérêt public, le Conseil-exécutif e) par suite

peut en tout temps retirer ou restreindre la concession, moyennant
pleine indemnité. Le retrait sera signifié au concessionnaire au
moins trois ans d'avance.

En cas de litige, le Conseil fédéral statue sur la légitimité du

retrait, et le Tribunal fédéral sur le montant de l'indemnité.

Art. 33. Si l'usine hydraulique est employée ou vendue pour Récupération

des fins autres que celles qui avaient été spécifiées lors de l'avis de d'eau retirés

retrait, les anciens concessionnaires peuvent exiger le rétablissement

de la concession pour le restant de sa durée, à compter dès
le jour du retrait. Ils rembourseront alors l'indemnité reçue.

Art. 34. Tout transfert de la concession est soumise à l'ap- Transfert de

probation du Conseil-exécutif; si la force est inférieure à 20 che-
'a conceS81on

vaux, c'est la Direction des travaux publics qui est compétente,
sous réserve de recours au Conseil-exécutif.

L'approbation est accordée lorsque le nouveau concessionnaire
satisfait à toutes les exigences de la loi et de l'acte de concession
et qu'aucun motif de bien public ne s'oppose au transfert.
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L'approbation peut être subordonnée à de nouvelles conditions
de concession.

Le refus du transfert par le Conseil-exécutif peut faire l'objet
d'un pourvoi au Conseil fédéral.

Cas spéciaux Art. 35. En règle générale, la concession pour une usine qui
n'est pas encore en construction ne peut être transférée.

Si le concessionnaire meurt, ses héritiers peuvent demander au
Conseil-exécutif que la concession soit transférée à leur nom. La
demande est admise si les conditions légales et celles figurant dans
la concession sont remplies.

Si les travaux de construction sont entrepris ou si l'usine est

en service, la concession est reportée, en cas de décès du
concessionnaire, sur les héritiers, qui doivent informer le Conseil-exécutif.

Quand la concession est demandée pour une société à fonder,
le requérant fournira au Conseil-exécutif tous renseignements
requis. Dans ce cas, la concession est accordée dès que la nouvelle
société est fondée.

3 dec.
1950

B. Utilisation des droits de force hydraulique

1. Exécution des travaux et surveillance

de s* travaux Art. 36. Tous les ouvrages et constructions seront exécutés
selon les plans approuvés par le Conseil-exécutif, leur description
et les prescriptions de la concession ou de l'autorisation.

Modification Art. 37. Les projets des modifications et compléments à appor-des ouvrages _
A A L

ter ultérieurement aux installations et ouvrages seront soumis à

l'approbation de la Direction des travaux publics.
Le Conseil-exécutif statue sur les modifications de la concession.

pians Art. 38. Une fois les installations achevées, on remettra à la
définitifs

Direction des travaux publics, en trois exemplaires, les plans
d'exécution définitivement mis au point.

Surveillance Art. 39. Tous les ouvrages et installations seront exécutés
des travaux 0

sous la surveillance de la Direction des travaux publics.
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Art. 40. L'usine ne peut être mise en service avant que
l'exécution des travaux ait été approuvée par la Direction des travaux
publics et que celle-ci ait reconnu l'ouvrage.

Une utilisation partielle, avant que toute l'usine soit terminée,
exige l'approbation préalable de la Direction des travaux publics.

Celle-ci peut, dans des cas particuliers, autoriser avant
reconnaissance l'exploitation provisoire d'une usine achevée.

Art. 41. La Direction des travaux publics veille à ce que les

constructions et installations demeurent en l'état prévu dans la
concession.

Pour le contrôle des parties déterminées de l'usine, la Direction

des travaux publics peut exiger l'aménagement de dispositifs
spéciaux. Les concessionnaires sont tenus de lui communiquer le

résultat de leurs propres vérifications.

Art. 42. Le Conseil-exécutif est autorisé à prendre connaissance

de la gestion des concessionnaires.

Dans l'année qui suit la réception de l'ouvrage, les concessionnaires

soumettront au Conseil-exécutif un relevé des dépenses pour
le projet, l'acquisition du terrain, les bâtiments et ouvrages ainsi

que les installations mécaniques.

L'autorité concédante a le droit de prendre connaissance de la
gestion aussi en ce qui concerne des tiers, s'il y a lieu d'admettre
qu'avec leur aide on cherche à éluder les conditions de la concession.

Art. 43. La Direction des travaux publics est autorisée à
contrôler en tout temps si, dans l'utilisation de la force hydraulique,
les prescriptions de la loi et de la concession sont observées.

Art. 44. Si des dangers ou des désavantages pour la communauté

ou pour les usagers ou riverains de la section de cours d'eau
résultent d'un entretien insuffisant, la Direction des travaux publics
peut, après avertissement demeuré sans effet, ordonner les travaux
nécessaires ou l'enlèvement des ouvrages défectueux, aux frais des

concessionnaires.

La mesure ordonnée peut être attaquée par pourvoi devant le
Tribunal administratif dans les 30 jours de sa notification. S'il y a

3 déc.
1950

Réception

Surveillance
de l'usine

Frais
d'établissement

Relevés

Surveillance
de

l'exploitation

Entretien des
ouvrages

Compétences
de la Direction

des travaux
publics
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3 déc. péril en la demeure, le président du Tribunal administratif rend une
ordonnance provisoire selon l'art. 38 de la loi du 31 octobre 1909

sur la justice administrative.

comptabilité Art. 45. Des prescriptions sur la comptabilité des entreprises
électriques peuvent être édictées par ordonnance du Conseil-
exécutif (art. 138).

2. Protection des sites, pêche, navigation et flottage, hydrométrie

Sauvegarde Art. 46. Les beautés naturelles seront ménagées. Elles doivent
des bôâutés
naturelles être conservées intactes si un intérêt public majeur l'exige.

Lors de l'établissement d'usines hydrauliques et de conduites
d'énergie électrique, on veillera autant que possible à ce qu'elles
ne déparent pas le paysage.

Protection Art. 47. Les concessionnaires sont tenus d'établir les installa-
% principe6 'ioris nécessaires pour la protection de la pêche et, au besoin, de les

améliorer, ainsi que de prendre toutes mesures appropriées. Les
dispositions fédérales et cantonales sur la pêche demeurent réservées.

b) maintien Art. 48. Dans la mesure où la conservation des plantes et de
quantité6d'eau la faune l'exige, une quantité d'eau déterminée sera laissée en per-

drt"ièrea manence dans le lit de rivière ou de ruisseau abandonné. Elle est

fixée par le Conseil-exécutif, qui entendra les Directions des

travaux publics et des forêts.

c) fluctuations Art. 49. Dans le service des digues et écluses, on évitera au-
'd'eTeau" tant que possible de brusques fluctuations du niveau de l'eau.

On aura équitablement égard aux intérêts particuliers de la
pêche en temps de frai et de migration des poissons.

d) échelles à
poissons et
indemnité

Art. 50. Les propriétaires d'usines hydrauliques sont tenus

d'aménager des échelles à poissons dans les cas où des barrages,
digues et écluses empêchent ou rendent notablement plus malaisé
le passage des poissons.

Les échelles à poissons sont établies sous la surveillance de la

Direction des travaux publics, d'entente avec la Direction des forêts.






















































